Gestionnaire : 
N° téléphone : 
823/FSE/GD/JP/2009-
Objet :
Fonds Social européen  - Programmation 2007-2013



Modalités d’introduction du Dossier de solde financier 2009 


Projet : ………   
Madame, Monsieur,
Vous avez été invités à introduire via Internet un rapport d’activités 2009 relatif au projet FSE en objet. Cela permettra à mes services de déposer à la Commission européenne les rapports d’avancement du Programme, dans les délais impartis, et je vous en remercie.
Par la présente j’ai l’honneur de vous informer des modalités d’introduction des dossiers de soldes financiers 2009.

Le support est identique à celui utilisé pour l’introduction des dossiers de soldes financiers 2007 et 2008,  à savoir le fichier Excel intitulé « dossier de solde financier 2009 FINAL ».
Toutefois, l’utilisation de ce fichier Excel est obligatoire. Vous n’avez plus la possibilité d’encoder directement via internet les différentes rubriques comptables.

Vous veillerez à respecter scrupuleusement les consignes d’utilisation décrites dans le guide à l’usage des opérateurs que vous trouverez en Annexe 1.

Je vous invite dès à présent à compléter ce fichier et exclusivement ce fichier. Si toutefois, vous avez déjà complété la version 2008 de ce fichier Excel, le « guide de procédures à l’usage des opérateurs » joint en Annexe 2 propose une technique aisée de transfert des données du fichier excel 2008 vers la version 2009 du fichier excel (Partie II, Point G.)    
Vous êtes invités à transférer ce fichier Excel complété via internet dans votre rapport d’activités, à partir du 16 août 2010.

Le système basculera automatiquement l’ensemble des informations financières et comptables dans les rubriques ad hoc.

Donc, contrairement aux années civiles antérieures, vous ne devez pas transmettre le fichier Excel à votre gestionnaire qui effectuait le basculement, ce dernier s’effectuera à votre initiative à partir de l’année civile 2009 pour autant que les informations aient été complétées par vos soins dans le strict respect des normes définies dans l’Annexe 1.

Vous validez votre dossier de solde 2009 via internet au plus tard le 31 août 2010.

Il vous est loisible, et même conseillé, de transmettre par la même voie électronique  les documents repris en Annexe 3.

Vous transmettrez à l’Agence FSE endéans le 30 septembre 2010, la check list de l’Annexe 3, accompagnée de la déclaration de dépenses 2009, du récapitulatif financier du solde 2009, et des documents que vous n’avez pas pu transmettre par voie électronique. Vous compléterez la check list en indiquant si les documents sont transférés par voie électronique ou par voie postale.
L’ensemble de ces documents sont disponibles également dans la page d’accueil du site de l’Agence (www.fse.be).

Mes services sont à votre entière disposition pour toute information complémentaire.
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.

Guy DE SMEDT

Directeur
Annexe 1 : Guide d’utilisation du dossier de solde financier.
Annexe 2 : Guide de procédures à l’usage des opérateurs 

Annexe 3 : Check-List des documents à transmettre à l’Agence FSE
